
 

Le 20 Septembre 2019 de 14h30 à 17h30 au lycée Darras de LIEVIN 

 
Président : Dany BLONDEL 
 
Présents : Grégoire BLONDEL, Patrick BOULANGER, Olivier CALAIS, François CHATELAIN, Thierry 
CLAEYS, Marc COELEMBIER, Laurie DACQUIGNY, David DEVOGEL, Bruno FAGNONI, Hervé 
FOUBERT, Sandrine FRESCAL, Jérôme GANNARD, Franck GONCALVES, Vincent GUISLAIN, Daniel 
HANSJACOB, Denis LAMORILLE, Pascal LEFEBVRE, Nicolas LEFEVRE, Gaëtan ODIAUX, Didier 
POPIEUL, Makhloufi REBATTACHI, Sébastien LECUYER, Gérard SERGENT, Stéphane TOUSART, 
Alain WALLYN, Martine WINCKELS 
 
Excusés : Jean BREHON, Bruno BRONGNIART, Valérie CALBUIL, Isabelle CABY, Aurélien 
CROMBEZ, Ludovic KUEHN,  Agnès MENCARAGLIA, Philippe SEGONDS, Gérard TAVERNE, Odile 
WILLAY   
 
Absents : Marcel GLAVIEUX, Nicolas GUILBERT 
 
Jean François NIEMEZCKI, membre de la Commission Fédérale FMSU, a participé aux travaux de la 
Commission répondant à l’invitation de Dany BLONDEL. 
 
 
1) Approbation du PV du 26 Novembre 2018      
 
 
2) Présentation et installation de la Commission  

 
Dany BLONDEL fait part des mouvements au sein de la commission en l’occurrence : 

- Départ de Doryse EDORH et de Jean-Marie SZIERCHULA respectivement Chefs d’Etablissements 
des Collèges Descartes Montaigne de Liévin et Lavoisier de Lambersart faisant chacun valoir leurs 
droits à la retraite 

- Arrivée de Jérôme GANNARD, Principal du Collège de Grenay et de Makhloufi REBATTACHI 
représentant le CTD PPF du District Artois en attente de nomination 

- A noter que Franck GONCALVES siège maintenant dans cette Commission au titre de représentant 
du Foot à l’Ecole Elémentaire et non plus en tant que CTD PPF du District Artois 

- Sébastien LECUYER remplace Boris SCHUELLER 
Remerciements aux partants et bienvenue aux nouveaux 
 
 
3) Bilan de l’année écoulée 

 
La liste des sections labélisées FFF au titre de la saison 2019-2020 est disponible sur le site de la ligue. 
 

- Ouvertures sections sportives lors de la saison 2018-2019 
Collège Marcel Pagnol de BETZ 
Collège Anita Conti de BULLY LES MINES 
Section féminine collège Lavoisier de LAMBERSART 
Collège Jean Rostand de SAINS EN GOHELLE 
Lycée Condorcet de MERU 
Section féminine lycée Jean Perrin de LAMBERSART 
 
- Fermetures sections sportives lors de la saison 2018-2019  
Collège Saint Joseph de CHATEAU THIERRY 
Collège Georges Sand de BEAUVAIS 
Section féminine collège Jean Rostand de LOON PLAGE 
 

- Ouverture rentrée 2019 
Section féminine collège Marcel Pagnol de BETZ 
Collège François Sagan de BORNEL (section féminine) 
Collège Suzanne Deutsch de MOY DE L’AISNE 



Lycée Jean Paul 2 de COMPIEGNE (section féminine) 
LP de L’Hyser de WORHMOUT (section féminine) 
LP Dampierre de Valenciennes (section FUTSAL) 
 
 
Les effectifs licenciés (iées) FFF dans les Sections Sportives 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Point d’étape après les 2 premières années de fusion 
Partant de 2 territoires différents, des politiques des 2 ligues différentes en matière d’accompagnement 
des sections sportives, en lien avec 2 rectorats, il convient de noter les avancées :    

- Harmonisation des aides allouées aux sections sportives sur tout le territoire avec des clés de 
répartition définies 

- Obtention d’un budget dédié au FMS 
- Harmonisation des critères d’évaluation (animation de territoire et programme performance fédéral) 
- Harmonisation des évaluations des sections type PPF 
- Identification et développement des sections féminines 
 
Opération Coupe du Monde féminine 
La ligue a offert des places en faveur des filles identifiées dans les sections sportives. 
Avec la contribution apportée par la Direction Régionale Jeunesse, Sports et Cohésion Sociale, plus de 
600 places ont été distribuées et toutes les demandes respectées. 
 
32 établissements ont pu bénéficier de cette action qui n’en doutons pas laissera des souvenirs 
impérissables aux jeunes filles. 
Un reportage photo a été publié sur le site de la ligue.  
 
Quinzaine du foot 
Force est de constater que la participation des sections à cette opération est très insuffisante : 

- Pour l’académie d’Amiens 
1 lycée 
5 collèges dont 3 avec une section 
- Pour l’académie de Lille 
4 lycées dont 3 avec une section 
13 collèges tous support d’une section 
Félicitations aux lauréats (Lycée Thuillier Amiens, Collège de Wassigny pour l’académie d’Amiens, 
Lycée La Sagesse de Valenciennes et Collège Delegorgues de Courcelles les Lens pour l’académie de 
Lille) 
Les remises de dotation (chaque établissement qui a participé a reçu à minima 10 ballons et des 
chasubles, plus du matériel pédagogique pour les lauréats) se sont faites au Lycée La Sagesse de 
Valenciennes dans le cadre d’un match de la Coupe du Monde.  
Nous regrettons, les instances du football et en particulier les IPR EPS, que bon nombre 
d’établissements support de sections sportives scolaires ne participent à cette action. 
Un même constat est à déplorer par rapport au label génération 2024. 
Monsieur Olivier CALAIS a fortement insisté sur ce point, ne comprenant pas à titre personnel cet état 
de fait par rapport aux objectifs qui sont assignés à ces structures. 



    
 
4) Bilan Séminaire  

 
Dany BLONDEL fait un retour positif du séminaire portant sur la gestion des inaptitudes et dispenses 
des élèves de sections sportives. 
Ce séminaire a été co- construit avec les représentants de Faculté des sports de Liévin et s’est déroulé 
dans l’enceinte de la Fac. 
Remerciements à Isabelle CABY sa directrice et à Jean BREHON pour leur engagement 
Il convient juste de regretter la modification de la date initiale, dont le report n’a pas permis à certains 
de participer. (Date de concours, détection)  
 
 
5) Projet séminaire 2019-2020 

 
En accord avec Madame WINCKELS et Monsieur CALAIS, IA IPR EPS, le thème du prochain séminaire 
s’articulera autour de la valeur ajoutée des sections sportives sur le plan éducatif. 
La date, en l’occurrence, le Vendredi 14 Février est retenue, le lieu reste à définir.  
 
 
6) Budget  

 
Un budget spécifique Football en Milieu Scolaire est alloué à partir de la saison 2019-2020 et des clés 
de répartition sont prévues suivant les sections, classification, nombre de séances encadrées par 
semaine. 
L’aide octroyée par la ligue pourra être distribuée sous 2 formes au choix : 

- Chèque versé à l’établissement 
- Avoir sur commande équipements auprès de l’équipementier partenaire de la Ligue qui propose de 

faire profiter du catalogue avec les prix « Ligue » 
   
 
7) Dossier section performance du Collège Descartes Montaigne de Liévin (4°3° féminine) 

 
La FFF, via la DTN, a communiqué aux Ligues Régionales sur la possibilité de labelliser 2 Sections 
Sportives Scolaires type 4°3° féminine sur tout le territoire en section performance. 
La Ligue des Hauts De France, a répondu favorablement en déposant un dossier pour la Section 
Féminine du Collège Descartes Montaigne considérant que la structuration existante était proche du 
cahier des charges. 
Attente de validation du label. 
 
 
8) Evaluation des Sections type PPF 

 
Les Sections sur propositions des CTD PFF ont été classées soit en AT (animation de territoire) soit en  
PPF (programme de performance fédéral) par rapport à un cahier des charges défini l’an dernier. 
Les Sections type PFF seront visitées lors du 1er trimestre de l’année scolaire en cours pour vérifier si 
elles répondent aux critères attendus. 
L’Equipe Technique Régionale sera amenée, avec Dany BLONDEL et Stéphane TOUSART, 
représentant du conseil de ligue, à étudier les différentes évaluations pour attribuer ou non la 
classification PPF 
Observation : la classification AT ou PPF n’est pas un jugement de valeur mais plutôt une logique de 

contexte. 
Ainsi pour les PPF c’est souvent lié à un club partenaire engagé, au niveau de jeu du ou des clubs 
environnants, des infrastructures, d’un bassin de population suffisant afin de pouvoir répondre au cahier 
des charges 
 
 
9) Les compétitions, les challenges, les calendriers 
 
Harmonisation des calendriers fédéraux et UNSS  
Propositions de fonctionnement pour éviter des actions communes 

- Caler les dates incontournables pour l’UNSS, notamment les dates de cross (mai) 
- Etablir les calendriers techniques Ligues, Districts (juin/ août) 
- Communiquer les calendriers à l’UNSS (septembre) 
- Réunions de concertation pour la constitution des calendriers UNSS à l’échelon régional et 

départemental (octobre) 

- De la communication tout au long de l’année   



 
 
Les challenges  
 

- Challenge Marilou DURINGER (phase régionale) 
La ligue doit fournir 2 sections qualifiées pour le 13 Novembre à la Fédération 
Proposition de faire une phase régionale le Jeudi 7 Novembre 2019 sous forme de 2 plateaux de 3 à 4 
équipes suivant le nombre d’équipes engagées (7 à 8) 
 
Afin de favoriser la pratique, après discussion, le règlement de la phase nationale est assoupli sur le 
nombre de joueuses licenciées à présenter sur la feuille de match. 
Pour la phase nationale, obligation de présenter 14 joueuses licenciées et 10 joueuses pour la phase 

régionale 
Par contre la ligue désignera les 2 sections les mieux classées (1 par plateau) en règle avec le règlement 
fédéral (liste de minimum 14 joueuses licenciées). 
 
 

- Challenge Yves BONHOMME 
Programmé le 10 juin 2020 sur le site de la Gaillette  
Par rapport aux éditions précédentes, quelques modifications suite aux remontées des enseignants.  
Les inscriptions se feront auprès de du service régional sur la base de 2 niveaux au choix pour éviter 
des scores conséquents le matin 
Les équipes doivent être encadrées par un Jeune coach 
Les équipes doivent être accompagnées par un jeune officiel 
 
Observation : lors de la dernière édition, il convient de déplorer que les plaines de jeu gracieusement 
prêtée par le RC Lens et la ville d’Avion ont nécessité un nettoyage après le départ des équipes (+ de 
100 bouteilles récupérées !!)  
 

- Challenge Gérard DHALLUIN 
Les sections type PPF peuvent s’inscrire à ce challenge.  
L’organisation de la 1ère phase sera dépendante du nombre d’engagements.  
La phase finale reste inchangée sur la base de 6 équipes qualifiées issues de la 1ère phase. 
Le calendrier sera établi par l’UNSS 
 
 
10) La formation continue des enseignants 
 
Mise en place d’une journée sur 3 secteurs de formation continue sur la thématique de la gestion du 
gardien dans le groupe à l’entraînement.  
Le 18 septembre au Lycée Thuillier d’Amiens 
Le 02 octobre au Lycée Couteaux de Saint Amand 
Le 09 octobre à la Cité Scolaire Blaise Pascal de Longuenesse 
 
 
11) Affectation des élèves  

 
Constats : des perturbations lors de l’affectation des élèves pour cette rentrée surtout au niveau des 
lycées. 
Pour aller vers une amélioration, les préconisations des IA IPR EPS sont les suivantes : 
- Concours de recrutement courant Avril 
- Diffusion des listes des élèves avec 2 colonnes distinctes auprès de Thierry CLAEYS 
1 colonne avec la liste des élèves du secteur de recrutement 
1 colonne avec la liste des élèves sollicitant une dérogation 
S’assurer que la demande de dérogation a bien été réalisée par les parents 
   

- En cas de non affectation, demander à la famille de faire un courrier auprès du service d’affectation, 
copie à Thierry CLAEYS 

- Transmission des courriers par Thierry CLAEYS auprès des IA IPR EPS pour intervention 
 
 
 

12) Les axes de développement saison 2019-2020 
 

- Labellisation PEFA Amiens  
- Validation du label PEFA Lens 
- Classement des sections AT/PPF, visites des sections PPF 



- Guide de présentation des sections (carte, lien avec la présentation des structures, avec le concours 
d’entrée, présentation des types de structures (AT, PPF) avec des témoignages et vidéos) 

- Faire vivre le nouveau dispositif d’accompagnement financier des sections sportives  
 
 
13) Questions diverses 

 
Problèmes concernant l’affectation des élèves des classes arbitrages (Amiens Thuillier, Lens 
Condorcet) sur des matchs du Challenge Jean Leroy qui ne concerne pas ces 2 sections. 
Réponse : la désignation est de la responsabilité de la DTA 
Cahiers des charges des sections AT et PPF qui ne sont pas officialisés  
Cahier des charges encadrement Jean Leroy qui préconise un DES, quid des départs en retraite des 
enseignants et de la difficulté pour les nouveaux à avoir accès au DES ? 
Ces observations seront remontées auprès de la Commission Fédérale par Jean François NIEMEZCKI 
 
 
 

Le président de séance      Le secrétaire de séance 
D. Blondel        T. Claeys 


